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Décret n° 2008-1306 du 11 décembre 2008 relatif aux schémas directeurs d'aménagement et
de gestion des eaux et modifiant la partie réglementaire du code de l'environnement 

NOR: DEVO0821493D
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2008/12/11/DEVO0821493D/jo/texte 

Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2008/12/11/2008-1306/jo/texte

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du
territoire, 
Vu la directive 80 / 68 / CEE du Conseil du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines contre la
pollution causée par certaines substances dangereuses ; 
Vu la directive 2000 / 60 / CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une
politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 
Vu la directive 2006 / 118 / CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 sur la protection des eaux
souterraines contre la pollution et la détérioration ; 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 212-1 et L. 212-2-1 et ses articles R. 212-1 à R. 212-24 ; 
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 12 juin 2008 ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
Décrète :

Article 1

L'article R. 212-9 du code de l'environnement est modifié comme suit :
Au premier alinéa, après les mots : « la protection des eaux », sont insérés les mots : « de surface ».

Article 2

Il est inséré après l'article R. 212-9 du code de l'environnement un article ainsi rédigé : 
« Art.R. 212-9-1.-Afin d'assurer la protection des eaux souterraines et la lutte contre la pollution en application de l'article L.
211-1, le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux respecte, notamment, les dispositions qui interdisent
l'introduction directe ou indirecte de substances dangereuses ou qui limitent l'introduction directe ou indirecte de polluants
non dangereux dans ces eaux souterraines par suite de l'activité humaine. 
Ces dispositions sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 
Lorsque cela est nécessaire pour atteindre le bon état des eaux prévu au IV de l'article L. 212-1, le schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux fixe des dispositions plus strictes d'interdiction ou de limitation d'introduction de
substances ou polluants en indiquant les raisons de ce choix. »

Article 3

Au troisième alinéa de l'article R. 212-12 du code de l'environnement, après les mots : « intrusion d'eau salée », sont insérés
les mots : « ou autre ».

Article 4

Il est inséré après l'article R. 212-21 du code de l'environnementun article ainsi rédigé :
« Art. R. 212-21-1. - Afin de prévenir ou réduire progressivement la pollution des eaux souterraines et conformément à
l'article L. 212-2-1, des mesures sont mises en œuvre afin d'inverser les tendances à la dégradation de l'état des eaux
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souterraines, qu'elles soient avérées ou potentielles, qui présentent un risque significatif et durable d'atteinte à la qualité des
écosystèmes aquatiques ou terrestres, à la santé humaine ou aux utilisations légitimes, de l'environnement aquatique. »

Article 5

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire, et la
secrétaire d'Etat chargée de l'écologie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 décembre 2008.

François Fillon 

Par le Premier ministre :

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie,

de l'énergie, du développement durable

et de l'aménagement du territoire,

Jean-Louis Borloo

La secrétaire d'Etat

chargée de l'écologie,

Nathalie Kosciusko-Morizet


